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ANGLETERRE.

Londres , le 8 novembre. — Le prince de Tal- 
Jcyrand a reçu hier des dépêches de Paris ; Son 
Excellence a eu ensuite une entrevue avec lord 
Palmerston.

— Le bateau a vapeur l'Arlequin , est arrivé hier 
matin <le Rotterdam avec des dépêches pour le 
gouvernement.

— Le Courier dément le broit du départ immé- 
™ de Exe. le baron Van Zuilen van Nyevelt , 
il assure au contraire que S. Exe. n’a nul des- 
16111 (le quitter soudainement ce pays. On peut 
conserver l’espoir que même actuellement il se 
ttonve encure des moyens d’empêcher le comrnen- 
cement des hostilités entre l’Angleterre et la Hol- 
linde.

- Lamirauté a fait connaître au bureau de 
“Y 5 1ue des mesures ont été prises par le gou- 

arnement pour garantir tant sur mer que sur terre
1 ProPrietés des sujets anglais dans le nord de 
urope.

° dlS,ai1 a Eloyds que 3q bâtimens avaient 
M e,nse“k|e Rotterdam le 6 de ce mois , et que 6 
a,s s . guerre se trouvaient à l’île de Goiée , où
•ISdevaion» . . ... >cvaient attendre des ordres ultérieurs , que l’on
royait concerner les armateurs.
1 r‘e tauï d'assurance de Lloyds , pour la Hol- 
I ; qui était la semaine derrière de dix shil-
linP™r l0° ’ ®,a'1 ^‘er de c'nq l'çrcs cinq

départ^H|S n0UTe"es tie Gravesend annoncent 
“,er «le deux navires hollandaisqui,.' . UK,,X navires hollandais , ainsi 
eteution du Neptune , partant pour Ams-Hm,

-0n écrit de Deal , y novembre :
1 Le

1 rade. »

eil, LV*6]1 6St touiours très fort de l’est noid-' , --------1“”." luu UC I rai I1U1U-
« raj’" 3 re française et anglaise est toujours

, dans * article City du Morning Chronicle :
'rei Dor!16 ln.e**re l’embargo sur tous les na 
Ionie, an atîl Pavillon hollandais, a levé tous les 
ilye. En f 3 leneUr deS dernières dépêches de La 
I n’y a a,t '1 équivaut a une déclaration de guerre. 
Ilia aussi* 6 leinP8 * pmdre pour mener l’affaire 
tt®®ercai]fr0mpte®el,lt <1118 Poss*t>le , et la classe 
5»stre *e j6 est généralement d’opinion que la 
liiing ““rara pas plus qu’un mois ou six se-
•D’’

Profi|reS Pens;erl1 que le gouvernement hollan- 
^'“ipor^3•C*e *,lJ‘ver P°,jr continuer son systèmeOpo ; . ‘ pour coniinuer son système
mil j £"on > et tâchera de contenir les média-

aa printemps prochain,
Nil0to“,”an du, ïjloyds , OÙ les affaires étaient de- 
Sconn j01!18 dans un état fort triste , il y a eu. ---- « uu ctût tun U laïc , il y j

deg "it ?10CIVerUent ’ Par su'te de l'avis du. , “v,n » p«u uc IdVIS au
!'l,e tolUnd““!“? ’ d e“P®cl*er ,e départ d’aucunn f ’ «uu an ri " i '-------- ^ ^ “ *• v. uuvuii
""'"'ffisaieM1!' • Pr'me8 d’assurance , qui jus-lSSlP f ' * I * °; IJU1 I Uo"

"“feront à Peme à Couvriï' les risques de mer, 
Y™^“H,êcW<î,UOi'1Ue Ptscadre combinée prenne

.!°.r|'r desWler eS va’sseaux de guerre hollandais 
des jPorts et de vexer les vaisseaux raar- 

8 puissances. „
^ANQs;

iJtKjS' Paris , le g novembre.
«, SrA110N DE LA DUCHESSE DE BERRY. 

ïr.d- le Nouvelliste

El- SÔuvt'lueot f, reîu a_uï°urd’faai , à unenouvel!^ J „ • «uiuuruuui, a une
V'6 de Berr o, arrestatl°n de la du-

du Watin ’ hier > 7 novembre , à dix
"ûée avec vT1, 6 “été arrêtée à Nantes. On 

de Ménare , Mlle, de Rersabiec

d u-CbMeàu°U 1 ’ Caches dans une raaiatm > rue Haute 

Les recherches dans—------- » la maison ont doré plu
sieurs heures. On a découvert enfin une plaque de 
chemmee nui . tournant sur elle-même J----- '*minee qui, tournant sur elle-même', donnait 
entree dans une petite chambre ; c’est là qu’avait 
cherche asile la duchesse et les personnes qui l’ac
compagnaient. Elle a été arrêtée sur-le-champ et 
transferee au château de Nantes , où elle est déte
nue et confiée à l’honneur de la garde nationale et 
«e la garnison.

» Ce grand événement démontre assez la fermeté 
des intentions du gouvernement et l'habileté de ses 
mesures. »

DETAILS SUR L ARRESTATION DE LA DUCHESSE DE BERRY.

Nantes, le 7 novembre.
On lit dans le Breton ; Des recherches impor- 

portantes ont eu lieu celte nuit à Nantes et conti
nuent encore pour arrêter Mad. la duchesse de 
Derry. Les premières autorités civiles et militaires 
assistées de M. Dufresne , substitut du procureur 
du roi , s’y livrent avec activité

On avait la certitude que la duchesse avait fait 
demander s, elle pouvait revenir dans la maison de 

1 Duguigny. Sur la réponse afli rmative une
personne , est arrivée 24 heures en avance , un de 
ses agens devant conférer avec elle s’était aussi 
rendu a Nantes.

La maison était surveillée , et le matin on y avait 
vu entrer une des demoiselles Rersabiec déguisée 
en paysanne.

Enfin hier soir, à 4 heures et demie, un affidé 
de la duchesse, vint dire qa’elle même venait d’ar
river, quelle était dans la maison de M11® Du<miar,y 
et qa’elle allait se mettre à table.... Moins de cinq 
minutes après cet avis , la rue du Château , la 
Haute-Grande-Rue, la rue des Carmélites et la rue 
Hasse du Château , étaient garnies d’un cordon de 
de troupes, qui ne laissaient sortir personne des 
maisons cernées. On se disposait à forcer la porte 
de la maison de M11“ Duguigny qu’0u tardait à ou
vrir aux sommations, lorsqu’eufin ou l’ouvrit du 
dedans.

La table était dressée, deux convives manquaient 
pour le nombre des couverts. On allégua que c’était 
pour M. Duguigny, frère et sa soeur, qui demeurent 
pres de la préfecture et qui étaient en retard. Une 
cachette fort Lien faite fut visitée , elle n’offrit rieu 
de remarquable.

Dans les greniers de la maison était une petite 
chambre à feu, laquelle, en d’autres circonstances, 
eut passé pour inhabitable. La trace de papiers ré
cemment brûlés fit connaître qu’elle avait dû rece
ler quelqu’un qui venait d’en sortir. Uue lettre 
trouvée sous la table , et qui avait sans doute 
échappé a l’autodafé , était écrite en encre sympa
thique entre les lignes. Elle était adressée à la du
chesse et arrivait de Paris. On lui donnait avis 
qu’une des personnes à qui elle accordait toute sa 
confiance et qui mangeait à sa table, la trahissait. 
On n avait pas encore eu le temps de faire revenir 
entièrement l’encre sympathique quand la présence 
de l’autorité a nécessité la fuite.

Cette masse de maisons a été cernée toute la nuit 
par la troupe de ligne. La garde nationale a pris 
part a ce service assez rude par le froid qu’il fait. 
Quelques tamboars ont été chargés à dis heures , 
d’avertir à domicile , et à onze heures et demie 
hier soir , 800 hommes étaient sous les armes , le 
colonel à leur tête. Ce sont les pompiers , la ire 
compag. d artillerie et de la irc div. d’infanterie.

Ce matin à 6 heures, des gardes nationaux des 
antres compagnies de la garde nationale ont relevé 
leurs camarades et la troupe ^de ligne autour de la

maison cernée. D’aetives recherchos y sont faites et 
ne seront pas abandonnées de sitôt.

Une estafette est partie celle nuit pour Paris , an
nonçant les détails que nous avons recueillis.

La personne de qui, dit-on, la police tient loua 
ces details , a été arrêtée hier , au moment même où - 
elle donnait le signal de la visite. On l’a fait partir 
sous escorte pour Paris. r

L expédition a été dirigée , dès l’origine , par M. 
Lenprmapt , commissaire central de police de Nantes 
et par MM Joly , Dubois et Prévost , commissaires’ 
de police de Paris.

M. Prévost, craignant quelque résistance de la 
p.-rt de I intérieur , s’est blessé la main d’un coup

e pistolet de poche qu’il essayait d’armer avant
0 entrer.

M. Lenormant , depuis peu en exercice à Nantes 
a montré dans ces circonstances on zèle et une ac
tivité infatigables.

Dans une des cachettes de la maison on a trouvé 
une assez forte somme de pièces de 5 francs et 1 
flanc , parfaitement frappées à l’effigie de Henri V 
ainsi que quelques médailles représentant un char 
retenu d’une main par le petit due , qui de l'an
tre main , année d’un trident , dompte le démon 
de la révolution qu’en vrai Saint-Michel il tient sous 
son pied.

Nous apprenons à l’instant de M. le commissaire 
rentrai Lenormant , la nouvelle de l’arrestation de 
la duchesse de Derry , opérée par MM. Bretault 
Prévost et Delaralde. *

Cette importante arrestation a eu lieu sous les or
dres spéciaux de M. Joly , commissaire de police de 
Pans ; mais disons que tout le monde a rempli son 
«levoir , dans cette circonstance de manière à justi
fier la confiance du pays.

Ce n’est pas l’arrestation d’une femme , d’une 
faible femme qui va satisfaire la France; mais 
ce qui doit réjouir tout cœur français , c’est la
1 1 laSu1e,rre c'vile... La guerre civile est finie 
dans la Veudée.

C’est après 18 jours et 18 nuits de recherches 
non interrompues, dirigées par M. Maurice-Duval 
lui meme, avec une fermeté et une constance qui 
lui méritent la reconnaissance de la patrie que 
cette arrestation a ea lieu. ’ “

A dix heures on désespérait de rien trouver 
cependant les recherches ne cessaient pas , lorsque 
derrière une cheminée où du feu avait eu Heu 
toute la nuit , où nul ne pensait qu’on pût cacher
î«UÂU"r la duchesse de Berry “ été trouvée avec 
MM. Guibout et Ménars.

La duchesse vient d’être conduite au château.
La garnison est sur pied. La garde nationale con

voquée répondra tout entière à l’appel.
Nous garantissons que la plus grande tranquillité 

ne cessera point de régner dans noire ville car
public8 86ra ëétle'Ial P°Ur 16 -intien do’l’or-

Pour la capture de la duchesse de Berry, on 
dit que les renseignemens les plus précieux7 ont 
été fournis par une dame qui a voulu se venger 
ainsi d un infidèle qui avait transporté ses hom
mages a la princesse.

Une lettre particulière de Nantes, du 7 novem- 
bie , contient ce qui suit :

« La duchesse de Berry a été arrêtée ce matin à 
9 heures et demie derrière une cheminée tournant 
sur elle-meme , dans la maison de M Marion 
Çapee par M. de Rersabiec. Au moment de se ^eT
.re à table (hier soir) , elle recul l’avis que le nréf f 
ivait connaissaiicf» de .. . . que le prefetavait connaissance de sa retraitée • dans „ f , 
non, elle oublia sur son assiette a tettri en ch T' 
qui lui avait été adressée 60 °h‘ffreS

»M. Drouillard, chef de bataillon de l’artillerie de

il



la garde nationale , Sntta le preinîef dans 1 appârtéJ 
ment qu'elle occupait , et loi intima l’ordre de se 
rendre; elle lui demanda de quel droit il 1 arrêtait : 
Au nom de la loi, lui répondit M. Drouillard; veuil
lez donc , madame , ne pas me contraindre à user 
de violence. M. de Ménars , qui était avec elle , 
est aossi arrêté ; mais Charrette , Bourmont, Laro- 
chejacquelin , ont pris la fuite malgré la foule et la 
force-armée qui entouraient la maison.

» On bat le rappel depuis la pointe du jour ; toute 
la ville est en émoi , et les gardes nationaux sont sous 
les armes , repoussant la foule qui s’assemble autour 
de la maison.

» L’ordre d’arrêter la duchesse de Berry a été en
voyé de Paris , il y a peu de jours. Ou indiquait 
l’beure et la disposition de l’appartement où se trou
verait la duchesse de Berry. Tous les détails avaient 
été donnés de la manière la plus scrupuleuse. Le 
gouvernement avait perdu pendant quelques jours la 
trace de la duchesse, et c’est un de ses correspondans 
à Paris qui l’a trahie , et qui a mis le ministère à 
même d’opérer cette arrestation.

» On assure que la duchesse habitait Nantes depuis 
fort long-temps, et que MM. de St.-Aignan , le gé
néral Solignac , le commissaire-central de la police , 
le consul anglais et l’évêque ont eu plusieurs confé
rences avec elle.

» Le consul anglais , assure-t-on , a joué dans 
toutes ces affaires un rôle tout-à-fait diplomatique, 
et il aurait adressé aux autorités des protestations 
officielles contre toutes les démarches qui tendaient 
A s’assurer de la duchesse. Les amis de M. Louis de 
St.-Aignan ont constamment insisté pour qu'il don
nât sa démission de préfet en répétant : on ne vous 
pardonnera jamais d’avoir voulu arrêter la duchesse. 
Le Moniteur de ce jour annonçant son élévation à la 
pairie explique assez la conduite de l’ex-préfet dans 
cette affaire.

• Jusqu’à ce moment, il n’y a pa9 eu beaucoup 
d’arrestations à Paris ; mais il parait qu’un grand 
nombre do mandats d’amener viennent d’être dé
cernés , et qu’il vont être mis à exécution. On a 
aussi envoyé à Nantes l’ordre d’arrêter plusieurs 
personnages compromis par les papiers trouvés dans 
la maison où l’arrestation de la princesse a eu lieu. »

— On lit dans le Moniteur universel :
Louis-Philippe , roi des Français ,
A tous présens et à venir , salut !
Sur le rapportdu ministre secrétaire-d’état an dé

partement de l’intérieur ,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Art. ior. Il sera présenté aux chambres un pro

jet de loi pour statuer relativement à Mile, la du
chesse de Berry.

Art. 2. Notre garde-des-sceaux ministre secré- 
tairo-d’état de la justice , et notre ministre secré- 
îaire-d’état de l’intérieur sout chargés chacun en 
eo qui le concerne de l’executisn de la présente or
donnance.

Au palais des Tuileries, le 8 novembre i832.
LOUIS-PHILIPPE.

Par le roi :
Le ministre secrétaire-d’état au département de 

l’intérieur , Signé, Thiebs.
— U faut finir la Vendée et la Belgique , disait 

l'opposition , et ce n’est point le ministère doc
trinaire qui finira jamais ces deux grandes ques
tions ; il ne veut pas prendre la duchesse de Berry, 
il n’ose pas contraindre par la force le roi de 
Hollande.

La duchesse de Borry est arrêtée , les flottes font 
(Voile vers les côtes de Hollande , et le prince royal 
part pour l’armée du Nord.

Le ministère présentera aux chambres un pro
jet de loi pour décider du sort da la duchesse 
de Berry.

C’est une affaire politique qui doit être décidée 
publiquement, dans les conseils de la nation , entre 
hommes qni savent ce qu’il faut pour conjurer les 
dangers attachés à la liberté d’un personnage de 
celte importance, et ce qu’il faut pour éviter l’ef
fervescence des passions politiques. (J. des Débats.)

— Plusieurs agens secrets de la police et da mi
nistère de l’intérieur sont partis hier et aujour
d’hui, chargés de missions importantes pour les dé- 
partemens de l’Ouest et pour diverses villes princi
pales du Midi.

— Pendant la botâf Ée, M. Jauge, banquier, a
été invité à se rendre à son domicile , où se faisait 
une visite domiciliaire. {Gazette.)

— M. Jauge, banquier , a été arrêté ce matin 8.
On dit qu’il était en communication avec les per
sonnes arrêtées à Nantes. (Nouvelliste.)

Le départ de M. le duc d’Orléaos et du duc 
de Nemours est toujours fixé à dimanche , à cinq 
heures du matin , pour l’armée du Nord. M. le duc 
d’Orléans emmène avec lui ses aides-de camp et 
ses officiers d’ordonnance. M. le général comtes Fla- 
baut , ancien aide-de-camp de l’empereur , accom
pagne aussi S. A. R. M. le duc d’Elchingen , se
cond fils du maréchal Ney , et capitaine au ior de 
carabiniers ; est détaché auprès du prince en qua
lité d’officier d’ordonnance.

BELGIQUE./
Bruxelles, le 11 novembre. — Le consul belge à 

Dankerque vient d’informer le gouvernement que 
l’embargo a été mis , par ordre du gouvernement 
français , sur 4 navires hollandais qui se trouvaient 
dans ce port

— Le gouvernement a été informé que le baron 
Auguste d’Eichthal, consul de Belgique à Trieste, 
a reçu du gouvernement aulrichieu l’autorisation 
d’exercer ses fonctions en attendant la délivrance 
de ses lettres d’exequatur,

— M. Plaisant, avocat-général à la cour de cas
sation , a été chargé , par arrêté du roi , de rem
plir ad intérim, les fonctions de procureur-général 
près ladite cour.

— M. le général Desprez , arrivé hier matin à 
Braxellea , est retourné au grand quartier-général 
à Louvain à 4 heures après-midi.

— Le nombre de Français qui passeront par 
Bruxelles se rendant à Anvers, s’e’levera, dil-ou,
à 20,000.

— Nous apprenons relativement à l’entrée des 
troupes françaises les particularités suivantes : On 
a pourva au logement et à la nourriture des che
vaux : les hommes seront hébergés et nourris par 
les habitans sur le même pied que nos troupes et 
pour la même indemnité.

— On assure que 12,000 Français sous les or
dres du général de Latour-Maubourg , se rendront 
directement dans le canton de St-Nicolas et y de
meureront cantonnés.

— Le Lynx prétend qu’il y a dans la citadelle 
d’Anvers plus de 2000 artilleurs et une quantité 
considérable de projectiles incendiaires.

— Avant-hier matin , à cinq heures ; ont passé par 
Cette ville venant de Valeuciennes et se rendant 
à Maliues M. Gallian agent comptable des subsis
tances de l’armée du Nord , et MM. Haare de 
la Marre , Tricon , Dubesin et Spring , agens des 
subsistances.

— Nous avoua annoncé , il y quinze jours, qu’un 
grand nombre d’avocats présentaient pour exercer 
devant la cour de cassation. La cour, dans sa réunion 
d’avant-hier, a procédé au choix des candidats qai 
seront présentés à la nomination du gouvernement. 
Elle a décidé qu’il n’en serait nommé d’abord que 
dix, sauf à augmenter plus tardée nombre. Son 
premier choix est tombé sur MM. Redemans, Ver- 
haghen jeune , Bemeluians, Sanfourchc , Spiuael , 
Basquet , de Dryver . Maubach, Crampagua et 
Marcellis.

— La nouvelle chaussée de Bruxelles à Ninove 
est entièrement achevée , et ouverte au roulage en
tre ces deux villes depuis le 29 octobre dernier.

— Ou sait qae les blessés de septembre ont pré
senté il y a quelque temps une requête à S. M. pour 
lui offrir leurs services en cas de guerre , voici la 
réponse qu’ils viennent de recevoir :

Bruxelles , 3 novembre i83a.
« Messieurs , S. M. ayant renvoyé la requête 

que vous lui avez adressée le 18 octobre dernier, 
à mon département, m’a en même temps chargé 
de vous faire connaître combien elle est sensible à 
l’offre que vous voulez Lieu lui faire de la ser
vir encore en vous dévouant de nouveau à la cause 
du pays.

» Le Roi tout leponnaissant qu'il soit â celte

Liège, lê 12 Novembbe.

On écrit d’Anvers, le 10 novembre, 6 heures 
du soir :

a La régence est sur pied nuit et jour, elle s’oc
cupe avec la plus grande activité et la plus grande 
sollicitude de tous les intérêts de la ville.

» Au milieu de nos dérnénagemens , l’ordre le plu: 
parfait règne à Anvers ; les jeunes avocats, auxqeeli 
on a confié le soin de la sûreté publique, fout mu- 
cher le tout avec un ordre admirable.

» On s’est occupé hier de mettre en sûreté les ob- 
jets d’arts , en conséquence , prenez la peine de ras
surer le correspondant du Lynx , et dites-loique Us 
chef d’œuvres des Rubens et des Van Djck sont ac
tuellement à l’abri du vandalisme.

Depuis plusieurs jours , les archives et autres 
pièces précieuses ont été déposées en lieux sûrs.

» Une demi-batterie d’artillerie est allée ce matin 
occuper le village de Burght , situé sur h ri’8 Seu' 
ehe de l’Escaut , à une dcmi-lieue au-ileäsus àe 11 
Tête-de-Flandre.

o Le nommé H. Van der Vliet de West-Weiel 
chez lequel on avait, d’ordre de M. lo colonel Ba 
zen , placé une garnison de dix hommes, |WW 
punir de favoriser l’envoi du Messager de base 
en Hollande , vient de déserter sa maison. En cou- 
séquence , les garuisaires ue trouvant plus pat 1 
sence du maître , les ressources pour y pouvoir < 
vre , ont dû quitter eux-mêmes cette résidence.

» L’affaire Vanderscrick et Dodd ne sera appe ci- 
par devant le conseil de guerre, que lundi ï-'“c l»' 

De dix à deux heures de l’après-dmee ejj
graphe de la citadelle n’a pas discontinué 1

» La population anversoise était hier ^5
rée qu’aujourd’hui , les nouvelles reçues ce 
de la Hollande ont redoublé son inquiéta e- ^ 

» Le prince d’Orange àe rentrera dans
delle que le l3 courant. -ires bol

» On annonce à l’instant que les canonni ^ 
landaises out arrêté ce matin , le bateau r 
d’Anvers à Gand. Demain je vous donnerai , ^ 
seignemens sur cette nouvelle, q“®1e f 
vérifier ; puisque le courrier part à 1 instaa .

— On écrit de Louvain , 10 novembre
« Le bruit se répand et parait assez ^

quartier-général sera porté dans peu de Î,0U.ê|»g se- 
renlbals. D’après cette disposition 1 armee ([)j 
rait place’e à la droite de l’armée frav]Ç“jse ( si 
pour arrêter et combattre l’arme'e . s o0vpre» 
elle tentait de dégager la citadelle, 801 ” uvill
dre l’offensive à ta première attaquée 

. 1 . , rliasse
conbe

d’Anvers de la part du général Chasse- 
• Tout est mis sur pied de g®erI< 

ciers du quartier général reçoivent 
campagoe. „ ,

Ou répare les chemins da coté

suivre par

les cl

I»
surun a également racommodé les P0^3 CQ

le»

c!i
férentes directions a
l’armée. . mm en

» Dans la place de Hasselt, aujour J( 0 
de résister à une allaque de plusieurs^,^ 
prépare des approvisionoemens de ma ^ ^a “j 
riel , etc. Le bataillon de sapeurs Dq® jjt g“eC! 
outils envoyés du magasin de Liège. “ 
troape s exerce a des ouvrages de P jeg ^ 
brique des fascines et des gabions ai 
d’Anvers. el-dre®s

a Enfin nous prévoyons que nou^H ^oUS 511e
tôt notre quartier-général ; mais n ^ ooCilui noue IjUdl UUI -gcuci a a 1 Q .r

solerons si l’armée belge trouve * (
E>cl

il»»'1
venger l’affront essuyé eu i83i sous ^

— Un pont volant doit être ®l®Kj#og m»'1* 
à Burght, pour servir aux commun ^ par 
d’une rive à l’autre, ce pont serap 
batteries et par la flotille belg®



— Par arrêté royal du 9 novembre coûtant, 
M. Fresart (Henri), greffier de la justice de paix 
canton Nord de la ville de Liege , remplira les mêmes 
fondions dans le canlou Est; et M. Defize (l.am- 
krl-Joseph ) , actoellement greffier audit canton 
Est, est nommé en la même qualité près la justice 
ds paix des cantons Sud et Ouest de la même ville.

Par arrêté du même jour , S. M., sur le rap
port du ministre de la justice , a statué sur 35 
pourvois eo grâce.

Un arrêté royal du même jour confère, pour en 
jouir à dater du 1« octobre dernier, les six-dewi- 
tarjes vacantes au séminaire e'piscopal de Namur. 
- S. M. vient de faire Pacquision de la superbe 

pendule qui fut l’objet de l’admiration générale lors 
de I exposition de i83o , et dont l’auteur M. J. G. 
Jlirls, de Tongres , avait déjà été cité avantageu
sement par les journaux à cause de ses importantes 
mentions dans l’art de l’horlogerie.
-C’est le prince Auguste , fils de l’oncle du roi 

de Prusse qui va voyager en Italie, et non le 
prince royal.
-On lit dans le Journal de Commerce de Paris :
• Nous avons parlé dans le temps des expériences
ÏlPreS t, *Je,Z SUr les effets d’u" Projectile 
Jl par Savart - officier d’artillerie. On dit 
lie 1 usa8e ’ est nécessaire, con
nus UQo^fo i d AllVarS- Ce .Pro.iecfilo qui , lancé 
W arnpni * ? 3 ^0Q.r a,ll8‘ d‘re Pu^verisé' plus 

même dim ‘6 ha,Qt° fataie ’ peul être liré a la 
justesse. Il ^’IT one bon?bo > et avec la même 
m terre m * ,pas bosoln de mortier; un trou 
filent On dUn-. cbarPente facile à disposer suf- 

,n ocrait en faire l’essai sur Afoer mais 
fap e reddition de la place l'a rendu inutile. >

tienne It d.° 00^on saililail'e ,sur la frontière 
^«certificats 1 <,ompfofo- On n’exige de personue 
d’objets d’I ru SaUle‘ Ma'a 1 i,1,rod“°tion en Prusse
»«ÏÏfluW ?"enl ,et d° lite,ie us®8 «® sera

9 après le 12 décembre prochain.
__, ( Journal de Luxembourg.)

«Otés ch«lr0|1pref®t M®cbin a adressé à toutes les bo- 
«érft de a.°nt"Ieres du département du Nord une 
l'aucaia dp-,;.8 '°!’'3 sur jes<3llel|es le goavernement 
tiendra de ° e r.e éclaire afin de décider s’il con- 
âtoils dien. 3UPPrlmev , maintenir ou diminuer lesd’entr- ’ ma“uen,r 00 diminuer les
flirtation ^ *us sur *es charbons belges à leur- . ucigcs a leur

de In r rance Par les frontières de terre, 
lit de 1 journal de Valenciennes s’ap-
{a au e. e emarebe comme faisant entrevoir 

Element l.usles plaintes des consommateurs du 
mon U Ij0r,, ’ ^u‘ ont été trop.teins sacrij '“aUmnnn ’ om. Cie irop-iems sacn-

, ln*nea d>A P • , aue cowpagnie.française ( celle 
,11 ne dAnr,.n ) .
ifrier faisaitP^S ,luut1,le de «marquer ici que Cas. 
“"W denui, 1 rlle “e ,celle compagnie ; c’est aeu- 
fuient/y. a .mort de ce ministre, que le gou- 

snr"5aiSpS’ost moiU‘é dispoié à diminuer 
ur «os frontières.

)’°urna BULLETIN.

HJutallll«mn,li|Fjan|ie °nt aPPor,é hier au soir 
. Lesn“- ® ede 1 arrestation de la duchesse,(y. Les on! • ° larre8tali°» de lu duchesse 

Vnces dPenions font déjà fort partagées sur les

derntere assertion d’un journal ministériel. Il existe 
un arret de la chambre d’aconsation qui renvoie la 
duchesse de Berry devant une cour d’assises, et 
nous ne connaissons pas de pouvoir eu France qui 
puisse empecher l’exécution de cet arrêt. La jus
tice est saisie, il faut qu’elle ait son cours.»

Voici cependant d’autre part ce que dit le Tems :
loi«* V ü’eSî Person'le en France au-dessus des 
ois. La duchesse de Berry devait obtenir des juges, 

la chamb.e les lu. donnera. La clémence ne'plut 
passer qu apres la justice.»

Un journal anglais annonce que les flottes com
binées nont point eucore quitté les Dunes.
esD.q,sSlts;a‘i0n •d’j,,TTCrS PréoccQPe vivement les 
esprits. S» la citadelle est attaquée les Hollandais 
bon.barderont-.ls la ville? Telle est la question que 

1 ni; , ,.8 adfesse avec anxiété. La citadelle ne sera
pom attaquée du coté de l’Esplanade qui regarde 

. V llai ce, 8eralt donc sans nécessité qUe le gé- 
neral Chasse tirerait sur Anvers inoffensive. Tout 
1 od.eux d’un incendie , qui n’aurait été provoqué 
par aucun acte d hostilité retombereit sur la Hol
lande En 1792, |a ville d’Anvers était dans une 
positmn analogue à celle où elle se trouve aujour! 
dhui . la ville était tombée au pouvoir des Fran-
dnVak1 tfiT‘U euïuitele s‘égc de la citadelle, 
du cote de la campagne et la garnison assiégée no 
chercha pas même à insulter la ville

Le roi Guillaume voudrait-il autrement agir, 
et etouner e monde par un acte d’éclatante et 
gratuite barbarie ? Livrer son nom à l’exécration 
des siècles ? Nous ne le pensons. Malédiction sur 
lui et sa race s. nos espérances étaient déçues.

Une feuille hollandaise annonça que le gouverne
ment prussien a donné ordre au 7» corps d’armée 
de se mettre sur le pied de guerre. UneVutre q“ 
les Prussiens ont reçu ordre de passer le Rhin. 
De« nouvelles venant de cette source ont peu de 

leur , et méritent confirmation. En attendant que 
le temps ait décidé la question de neutralité des
de’TosTl11“ N0fd ’ !10U3 ,uettrons so“8 '«s yeux 
de nos ecteurs , un extrait du journal anglais le

•» *-«•
nans^eSt avoc,grand plaisir, dit le Times , qQ0 
nous donnons i assurance que depuis deux ans^ il 

3 a pas eu moms de chances d’une guerre euro-

lutte a lieu ), s eiende au-delà des Pays-Bas. Les 
i m s e a marche de troupes prussiennes vers le 

ÏÏ" • ,fC '“»“W'Wni hostiles de la Russie, ne
des ^publioaiu8 français;6»* ^ VÎVe ‘ma8inali- 

Voici l’extrait d’une lettre écrite de Francfort et
Câl'oa ti /. .... I - S~1 .. v. . _ *

Liège, ce li novembre 1832.
,,n^°"s\eur ’ ,la réplique dont ma lettre du 9 courant a été 
aÂ écrit PaCt’ Ue rép°nd à “Cn de ce 9“® I® veut

J avais dit que comme électeur, comme citoyen, et même 
comme fonctionnaire public , j’avais le droit de "porter mon 
choix8-®»™ mes recommandations sur les candidats de mon 
rij "8 Pr,dte?dif-Z ® conilau'e sans le prouver. Laques- 

si rU -n ble‘} ,?,mP ® - car elle «e réduit à savoir
.8oi J ! r"!airCS pub 'CS doivent- en matière d’élection. 
dt la Mc ! COnSC,eDC®' ou se!on 'es ordres du Courrier

Vous assurez que le Courrier de la Meuse n’est nas le 

ouvernement et nn’il no .„non i i. j___• , , Pas le
. DOgouvernement et qu’il ne songe pas à le devenir ,’"à~ïa tonne 

vous'' ma.!S alors, Pour être conséquent avec vous mêmes
n?ont nTæ,nCïeZ-5aaS d°Ute, 9UC le« fonctionnaires publics 
nont pas d ordre a recevoir de lui , et que vous m'avez fait 
une querelle sans raison. mavez tait

’1 a,UUj3Z’VOUS ’ un fonctionnaire public ne jouit dsè 
»ni f?-6 d exercer sur ses administrés l’influence dePsa 
position I) accord , aussi n’ai-je coopéré aux élections uu’en 
qualité de citoyen et d’électeur , et je ne comprends pas corn

cour de Liège! à* MM? dVcommunè's6 de

X at-il une distinction a faire entre eux et uu commissaire- 
nal de parti Net’le^“ ^ Cour.rier ie la st un jour
injustes. Heureux le ’fo^cUonnabe'public^qui l^épouSeTi

donnî. son suffrage sans esprit de coterie , et les recommande
SalSAîrr P®i'sonue ’ au choix de ses concitoyens.
. J Jl 'honneur de vous saluer, en vous prévenant mon

oeUsùjeitUe CettC ,ettle 6St ,a de‘niél® 9°® Ie

Le commissaire du district de Liège, G. HUBART.

SUR L’ESCADRE FRANÇAISE.
Notre escadre de l'Escant itoiia n

lit«
arméeysifo!taiïeiaeT-;e- N0US aV°"3 VU 
Âei’o,iaduts bf;:-ä t8p.;
AvlntJ ° die pa,rtout : f du confortable fà où il peut être4
Avant de nier, mi’nn «’ nfnrmo ........... ... 11 cne-

• . , -- - uu« ,Ci.iC ecrua üe jjranctort et
ie? a“a ^ Gazette d'Augsbourg , qui vieut a 

l appui de I opinion émise par le Times :

înces dV » ; , oeJa »orc partagées sur les
h, lloüvelIf» c Ce^ evcnerncnt. Les nus y voient,l<- ! Sr d'”'"b*™ '•

«» J15 Louis-puiT; Fuur le gouverne-
>ü!es ?opulatin^ PPie et crai8,,ent l’exaspe'ra- 
£Shsidè * t de 1,0u8St et du Midi î d’aa-ent a • «m« , u mi

au contraire comme devant met 
iJJ fi'änoa. )Crre C'vde 9U‘ a®'ôe cos contrées.

IWaiâ,;^!0?^, s’emPresse J« faire remar- 
*'iisrenicnli à I’ de duchesse donne un nou-
k, , e Üoc(rinai<!PPOSjll,0n . 9U‘ soutenait qn’un 
kl' d®“ersie f6 l'.05®.1“'1 jaiua>s procéder à 
!i:r /"es lequel i ° Moniteur publie un projet de
l. Mati*.4 61 les Chambre» cn..t------1>! ...
!.», s 'equel ^‘U'‘neur puDlie un pro|et d 

prk|‘Vement à ,Cl1ambres S011t appelées h sta- 
illi. 5l>lemi.,.. i a hooliesse de Berry. Cet acte

'J j, M '
. Element Y f*uc,|osse de Berry. Cet acte «lS lCosifiV„emr ';°b-iet du ^- general des 

hifi ' ° Ou . “ ’ de)a le Constitutionnel di-
** u aux clia„°inC0 qu° le 8ou verneoient veut 
Stiif^aaede np0ur staluer s.ur le s°r‘ 

Ce «ujet proiet de ^°* l®ur aéra

P «vous croire à l'exactitude dç celle

' r-- wm&o ,

« Avant son départ de cette villa , le comte Poazo 
Boigo a assiste , avec quinze autres convives 

seulement a un dîner diplomatique chez le pré 
sidenl de, la diete , comte de Munch Belliughau- 
sen. H sest rendu à Paris pour y reprendre les 
fonctions d’ambassadeur russe à la cour de Fiance 
Un dit que dans une séance extraordinaire de la 
diete , le comte lui a fait des ouvertuies de la part 
de son souverain, et qu’immédiatement après 1* 
cfoture, I ambassadeur des Pays-Bas pour le grand- 
duché de Luxembourg, comte de Grune , a fait 
une visite de cérémonie à M. Pozzo di Borgo. 
On ajoute que celui-ci aurait , dans une con- 
versât ion avec un diplomate de sa connaissance , 
but connaître sa manière de voir sur l’interven- 
bou de I Angleterre et de la France, et déclare que 
cette mesure ne troublerait nullement la bonne har
monie entre les grands cabiuets ; mais pourrait 
avoir pour résultat l’occupation de la citadelle d’An
vers, à laquelle les cabinets avaient depuis long- 
temps consenti. » r &

Liège, le 12 novembre 1832.

A MM. les rédacteurs du Politique .

la u™ la,ct-. .. , ’ »------au avan cer de la Meuse Ia Iet-
tre emneluse , en réponse au dernier article qui me concer
nât f131“ hrredaC eUr n ® ®etfe feuille »’informant qu’il ne 
peut la publier aujourd lwi, je vous serai très-obligé^, mon 
situr , de Unserer dans votre n° de ce jour 

Agre'ez, etc. '
Le cojtujiissaire de district de Liège, Cj HUBART.

a j ■ i ; ; v*- uu conrortaDie ta ou il neat êh-edie! ef l"nnr’ qu°a S'n;l0r,re d°uc, qu’on aille voir étu 
Vom le hn nirTv ° P1"' 'uste' Nous n’inventons rier
feur “n?.-rcau,se ‘lue nous défendons avec cha-
paré; mPM , n°US dcfMl r,0nS cel,e de notre autre armée 
parce qu it nous parait peu patriotique de déniiîrer san-

’ 7 ^umuu,ui pal- esprit 
Mais nous citerons ce passage d’un article 
y Atlas, journal indépendant de L ' - ■ - da'
flllf* nnne . tm.'nl ... _ >•>r: ““'i '««i '«y1pl;
OiîSf M- *-*• « u s;

« Le Suffren vaisseau de ligne francais, est un suoerh,
» fa! !'"!! i* -^l,5 baltenes ; riea ne Peut surpasser laPpar 
» ilfJriC de-ila COH.shuction et de ses aménagemfns 

il passe pour un 74, mais il porte pai le fait, 90 bou 
» ches a feu. Il est repute avoir l’équipage le plus actif ei 
! f m,eux exe,rc® dc la marine de France. La plnp^ de- 
* S8,ff“'.1« composent sont de très-jeunes gensk mail

s ont ete si bien façonnés aux exercices et à la disci
pline, quits sont déjà en état de lutter avec n’importe duels 
vieux matelots, excepté ceux d’Angleterre etde“KS 

. âS“”^ “ Pres<Iue sous tous les rapports i 

” En pareouraut les différentes parties du vaisseau 7m

■Emsm&M
Gutmdiie Pariout..,. Toi

! propretékue^Pon f*0"' des SOlns -nutiëuxd
» fos posies „ Prendre par tout le monde et atom

»„.If pStatuMS^- ce CIUÇ l'Atlas dit d

clmdea„rf "’i

empressement P a 3 mafln® • et nous la ‘hissons ave.

il fout iflro matel0t3 an',ais vaIent mieux que les nôtres e 
intelligent6 Pour.9u,°!’ Nos matelots sont aussi brave , Vus!
ht r?oyaumes“SSVa,r0e“dLq'C,CeU,X dM Amtfriq«?et“ «

avec cela il «A V?, eiot» et ce »est pas trop dire;
wcryeii.eux Qu’on nnis.qp m;» ri«,- a—

avec cela iî uc ’ et ce n’est pas trop din
ges passables. mmeiieuï W'™ puisse avoir desdquip

( Constitutionnel. )



CHOLÉRA, — LM,je ,
A Bavière : 

traitement.
aucun cas nouveau .

10 novembre.

3 en convalescence , 2 en 1

A Bavière : t cas 
2 en traitement.

Du i 1 novembre. 

nouveau, 2 guéris, 1 en convalescence

VILI E HE LIÈGE.

Collecte en faveur des victimes de l'ouragan du
4 juillet i83t , dans la province de Limboung.

LÉOPOLD , roi des belges, à tous présens et à venir salut:
« Vu la dépêche de la députation des états de la province de 

Limbourg du 29 sepembre dernier , tendante à ce que les 
Habitants de différentes communes de celte province , qui 
ont éprouvé des pertes par l’effet de l’ouragan du 14 juillet 
dernier , puissent être assimilés à ceux du Brabant , en fa
veur desquels l’autorisation de faire une collecte générale dans i 
les différentes provinces du royaume a été accordée par notre 
arrêté du 17 septembre dernier, n° 735.

» Vu le rapport de notre ministre de l’intérieur.
» Considérant que les dispositions de notre susdit arrêté, 

portant que la collecte se fera en faveur des communes y 
dénommées , et que ces dispositions exclusives ne sauraient 
être modifiées sans porter préjudice à ces communes.

” Considérant néanmoins qu’il y a lieu d’autoriser sem
blable collecte en faveur des communes de la province de 
Limbourg.

» Nous avons arrêté et arrêtons :
_» Art. 1er. Une collecte générale dans les différentes pro

vinces du royaume est autorisée en faveur des habitants né
cessiteux des communes de celle de Limbourg, qui ont 
éprouvé des pertes par l'effet de l’ouragan du 14 juillet 
d rnier.

» Art. 2. Les autorités provinciales et communales sont in
vitees à faire ladite collecte ou à ouvrir des listes de souscription 
dans ce but.

8 Art. 3 Les fonds à en provenir seront transmis à la 
députation des étals du Limbourg , qui est chargé d’eu faire la 
repartition.
. 8 Art. 4. Notre ministre de l’intérieur est chargé de l’exécu

tion du présent arrêté.
» Donné à Bruxelles, le 15 octobre (832.

» Signé , LÉOPOLD. »
En exécution de l’arrêté ci-dessus, une liste de souscrip

tion est déposée au secrétariat de la régence, où les personnes 
qui voudront bien faire leur offrande , peuvent venir s’inscrire 
à cet effet.

Liège, le 9 novembre (832.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Parla régence,le secrétaire, DEMANY.

Do 10. — Naissances : 3 garçons, 2 filles.
Décès : 1 garçon, 1 fille, 4 hommes, 2 femmes, savoir : 

Michel Olivier , âgé de 69 ans , forgeron à Herstal, céliba
taire.— Jacques Joseph Couche, âgé de 41 ans, tisserand, 
me aux Remparts, époux de Marie Catherine Braham. — 
Benoit de Bii-ck, âgé de 24 ans, soldat au 9e régiment d’in
fanterie , 5e bataillon , 5e compagnie.-— Victor Vercoorden , 
âgé de 23 ans, soldat au 9e régiment d’infanterie , 5e ba
taillon , 4e campagnie. —- Marie Catherine Henriette Libert ‘ 
âgée de 55 ans, négociante , pied du pont des Arches , épouse 
en 2e noces de Pierre Albert Doutrepoht. — Marie Louise 
Lierneux , àgee de 53 ans, rue du Cyue.

Les bourgmestre et écbevins invitent les parens des nom
més Jean Baptiste Seronx, âgé de 44 aus, canonnier de 
2e classe à la 5e compagnie d’artillerie de campagne, et 
Jean Toussaint Dallemague, âgé de 21 ans, lancier au 2' 
régiment des lanciers, tous deux natifs de Liège, à se ren
dre au bureau de l’état-civil, pour affaires relatives à I ad
ministration.

La VENTE DE TAILLIS et de BOIS BLANCS, qui 
vait avoir lieu le 14 courant, au bosquet de Kinkempois 
près Bac-en-Pot, est remise au jour qui sera incessamment 
annoncée. g25

( ) A VENDRE aux enchères publiques, eu l’étude du 
notaire PAQUE, le lundi 26 de ce mois, deux heures de 
relevée, une MAISON sise à Liège, rue Terre en Bêche 
n° 979; aux conditions que l’on peut voir chez ledit notaire

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER i/iNDUSTRIE ttATIO^Lt 

Administration des domaines et forêts.—5S maîtrise, 

FORÊT DE St. TbOND.

TRAITEMENS. — L’adminritiateur du trésor dans la pro
vince de Liège, informe MM. les professeurs , employes et 
boursiers de l’Université , MM les curés et desservants en 
résidence à Liège, que leurs traitemens du 3* trimistre 1832 
est payable à son bureau , tous lés jours non fériés, de neuf 
heures à midi.

Les mandats pour MM. les curés et desservants , ainsi que 
pour MM. les juges de paix , instituteurs , etc., résidents 
hors du chef lieu , viennent d’être adressés aux receveurs com
me de coutume.

Le système monétaire devant être , changé au premier jan
vier prochain , il est de l’intérêt de tous les porteurs de 
mandats à charge du trésor, payables soit à Liège, soit dans 
les communes, de les encaisser avant ladite époque , puisque, 
ce délai expiré, ces mandats ne pourront plus être admis 
sans avoir été renouvelles d’après le nouveau système ; il 
importe donc beaucoup aux porteurs de se hâter pour éviter 
tous retards.

PATENTES. — Les bourgmestre et écbevins informent , 
que conformément aux instructions, ils ont nommé les ins
pecteurs de police, dans leurs arrondissemens respectifs , 
pour procéder , conjointement avec le contrôleur des contri
butions ou ses délégués , au recensement à domicile et aux 
vérifications prescrites par les articles 35 et 36 de la loi sur 
les patentes en date du 2t mai 1819.

Ces opérations auront lieu dans la dernière quinzaine du 
mois courant.

Le présent sera insère' dans les journaux de cette ville, 
i A rliôtel-de-ville , le 9 novembre 1832.

Le bourgmestre, Louis JAMME.
Par la régence, le secrétaire , DEMANY.

THEATRE ROYAL DE LIÈGE.
Lundi 12 novembre 1832 , clôture des représenlations de 

M. Henri Meunier, abonnement suspendu, la première re
présentation de la Ferma de Bendy ou les deux réfractaires 

épisode de l’empire , en 4 actes.
Cette pièce seia suivie par Mde Gibou et Mde Pochet, 

vaudeville en un acte.
Le spectacle commencera par la Famille Improvisée , vau 

deville en un acte
On commencera à 5 heures I {2.

Mardi t3 novembre, le Billet de Loterie , opéra 
un acte. Suivi par le Chaperon, vaudeville en un acte.

On fait savoir qu’il sera procédé à la VENTE du fondl 
et de la superficie des bois nommés Buekenbosch , Grand. 
Mierhoop , Schraetslioven, Kalverbosch . les Trois Bonniers 
Kulcken van Laenen, Steenkuyl , Petit-Heyden, GrandjHi) 
den. Grand-Mielenbosch , Neyen Bunders, Terheekboal 
Donkelenbosch, Petit-Mierhoop, Guldenberg, Oud Liudela 
Brandebosch, Gebrand Linneken , Driesendries, MilleMÏ 
Driesendries, Doorneboscb , Millcbosck, Curtenbosch, Triu 
gelbosch, Grand Begard, Doorneboscb , Bernissemboscli, ) 
denhoven, Terbeekbosch, Broekbosch et Achthundertfii 
pendans de la forêt de St. Trond , et situés sur les com 
nes de Saint-Trond , Weyer , Nieuwerkenken et Brusthera 
province du Limbourg.

Ces bois sont divisés en 24 lots 
La vente aura lieu, en une seule séance, le mardi 20* 

vembre 1832 , à 10 heures du matin, par devant lead 
taire VAN HAM , dans -ne des salles de l’hôtel-de-ville, | 
St.-Trond. , 1

Le prix d’achat sera payable ainsi qu’il suit, savoir:® 
dixièmes un mois après l’adjudication , et les huit uixieroi 
restaus en huit payemens , d'année en année, à partir a 
jour de la vente, de sorte que le dernier dixième toi 
être acquitté le 20 novembre 1840 : Ces huit derniers d®* 
porteront un intérêt annuel de 4 pour cent au i re
vendeur.

S’adresser pour deplus amples renseignemens,pourles™" 
et conditions dansles bureaux de la lre direction de lasocie eg 
nérale , Montagne-des-Douze Apôtres, n° f 262-30, a 1U’- 
les, chez M. de BELLFROID , maître particulier de 
maîtrise à St.-Trond, chez M. VAN^ HAM. , | notaire 
ieu ‘ et chez les agens de la Société Génerçle 
Hassell, Louvain , etc.

Liés

COMMERCE.
Fonds anglais du 8 novembre. — Consol., 83 I 

Fonds belges, 79 5[8. — Hollandais, 41 1|8.

Le spectacle sera terminé par le Calife de Bagdad , opère 
en un acte.

On commencera à 6 heures.

CONSERVATOIRE ROYAL DE MUSIQUE A LIÈGE.

Le directeur a l’honneur d'annoncer au public que par 
suite des examens semestriels, l’admiuistration peut disposer 
de 44 places d’élèves dont la désignation suit:

Solfège hommes.
Solfège femmes. .
Chant homme.
Chant femmes.
Piano hommes.
Violon.....................................
Violoncelle.
Flûte......................................
Hautbois.
Basson. ....
Cor. .....

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

MONSEUR , marchand tapissier , rue de la Régence, a 
l’honneur d’annoncer .son départ pour Paris, pour y renou- 
veller entièrement ses Magasins eu tout ce que la mode offre 
de plus nouveaux en meubles et étoffes. 821

JOASSART-CHANTRAINE , rue du Pont d’Ile.

A reçu des MÉRINOS français et anglais de différentes 
qualités*, ÉTOEFES pour manteaux, idem confectionnés - 
gros de Naple, marceline, velours, flanelle, toile, sellais , 
fichus, craiattes, gilets, sacs, des tricots en soie, laine et 
coton-, socques et pantoufles de divers qualités, gants , para
pluies , mercerie, quincaillerie, parfumerie, bougies et mè
ches, et ne voulant plus tenir les lampes astrales et les arti
cles en tôle vernie et en plaqué argent et ouvrage de Spa , il 
les vendra au-dessous du cours ; ainsi que quantités d’objets. 
Le dépôt de toile cirée, des chocolats analeptique au sa- 
lep , et des instrumens en gommes élastiques pour la chirur
gie et réassorti. 823
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INSPECTION FORESTIÈRE DE LIEGE.

44
Les aspirans aux places d’élèves sont tenus de s’y faire 

inscrire au bureau de surveillance du Conservatoire royal 
avant le 24 novembre courant.

Ils doivent se faire accompagner d’une personne de leur 
famille et produire un certificat de médecin constatant qu’ils 
ont eu la petite vérole , ou qu’ils ont été inoculés ou 
vaccinés.

Les locations delà chasse dans les bois domaniaux, pour 
un terme de trois ans, annoncées comme devant avoir lieu à 
Verviers le 6, et à lluy le 12 novembre 1832, sont POST
POSÉES au 20 courant, à Verviers;

Et au 21 dito à lluy.
Liège, le 1C novembre 1832.

L’inspecteur forestier des provinces de Liège et de Limbourg .
DECHESNE aîné 822

ETAT CIVIL DE LIEGE du 9 novembre, 

Naissances : 2 garçons, 2 tilles.
Décès-A fille. 1 homme, 2 femmes, savoir : Jean Pierre

BROCHET et ANGUILLES , chezPERET , rue St.-Ursule. 675

Michel , âgé de 53 ans , tisserand , rue des Ecoliers , époux 
en 2e noces d’Elisabeth Roebeck. — Marie Oda Demery , 
âgée de 60 ans , ménagère , rue Beauregard veuve de Pierre 
Di-bus.—Marie Catherine Grosjean., âgée de 36 ans, rue 
Pierreuse , épouse de Jean Toussaint Guillaume Lislray.

Le lundi 19 novembre 1832 , à 9 heures du matin il sera 
procédé , au bureau de la justice de paix des quartiers Sud 
et Ouest delà ville de Liège, lue Saint-Jean-en-Isle, parde- 
vant monsieur Bouliy, juge de paix , et par le ministère du 
notaire G1LKINET , à la vente aux enchères et à l’extinction 
des feux cte vingt trois bonniers cinquante quatre perches 
de terre labourable, situés sur les communes de Vlytingen , 
Hees , Veltweselt, Mopertingen et Munsterbilsen , province de 
Limbourg ; appartenant à M. Pasque , propriétaire , demeurant 
à Liège et à ses enfans.

Ces biens seront d’abord vendus en détail , ensuite en masse, 
S’adresser à M. le juge de paix et audit notaire, pour 

prendre connaissance du cahier des charges , et obtenir de 
plus amples renseignemens. 7I7
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